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Il s'agit d'autoriser la signature de cinq marchés publics. 
 

*** 

Lors de ses séances des 11 et 25 avril 2024, la commission d'appel d'offres a attribué 

les marchés publics suivants : 

 

 

Maitrise d’œuvre pour le suivi des travaux de mise en place de colonnes enterrées, 

semi-enterrées et de compacteurs enterrés  

 

La consultation a pour objet la maitrise d’œuvre pour l’opération de déploiement de la 

pose de colonnes enterrées, semi-enterrées et de compacteurs enterrés. 

 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots, l'objet du marché public ne permettant pas 

l'identification de prestations distinctes. 

 

La procédure de passation est l’appel d’offres ouvert, en application des dispositions 

des articles L. 2124-2, R. 2124-2-1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du code de la commande 

publique. 

 

Le contrat prend la forme d’un accord-cadre avec un montant maximum attribué à un 

opérateur économique en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 

2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de 

bons de commande. 

 

Cet accord-cadre sera conclu à compter de sa date de notification au titulaire pour une 

durée de 4 ans et un montant maximum de 400 000 € HT. 
 
L’attributaire est la société INOVADIA sise 7 Allée Émile LE PAGE - 29000 

QUIMPER, pour un montant de 185 200 € HT sur la base de son détail quantitatif estimatif. 
 

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 23/05/2024 

- la transmission au contrôle de légalité le : 23/05/2024 

(accusé de réception du  23/05/2024) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



Fourniture des éléments de pré-collecte 

 

La consultation a pour objet la fourniture des équipements de pré-collecte de types 

colonnes et abri-bacs. 

 

La procédure de passation est l’appel d'offres ouvert en application des dispositions 

des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande 

publique. 

 

Il est prévu une décomposition en trois lots : 

 

Lots Désignation 

01 Colonnes enterrées et semi-enterrées pour la collecte des OMr, des 

recyclables (emballages, papiers), et du verre 

02 Colonnes aériennes pour la collecte des OMr, des recyclables 

(emballages, papiers), du verre 

03 Abris-bacs pour la collecte des déchets alimentaires 

 

Les variantes ne sont pas autorisées. 

 

Le contrat prend la forme d’un accord-cadre avec un montant maximum passé en 

application des articles L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du 

Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. 

 
Chaque lot fait l’objet d’un accord-cadre attribué à un seul opérateur économique. 

L’accord-cadre sera conclu pour une période de 4 ans à compter de sa date de notification. 

Les montants maximums, par lot, sont les suivants : 

 

Lot Maximum HT 

1 4 500 000 € 

2 2 000 000 € 

3 1 500 000 € 

Total 8 000 000 € 

 

Les attributaires sont les suivants : 

Lot Entreprise Montant du DQE 

1 

ASTECH  

7 avenue de l'Europe  

68190 ENSISHEIM 

4 855 305 € HT 

2 

ASTECH  

7 avenue de l'Europe  

68190 ENSISHEIM 

457 025 € HT 

3 

UTPM ENVIRONNEMENT 

51 rue du Montoir 

02380 COUCY LE CHATEAU 

668 000 € HT 

 



 

 

Travaux courants sur les réseaux d'eaux usées, d'eaux pluviales et d'eau potable du 

territoire de Quimper Bretagne Occidentale 

 

Le marché a pour objet la réalisation de travaux sur les réseaux d’eaux usées, d’eaux 

pluviales et d’eau potable sur le territoire de Quimper Bretagne Occidentale.  

 

Ces travaux sont pour l’essentiel des interventions d’urgence ou de faible montant 

(inférieur à 200 000 € HT). Les autres travaux sont effectués via un autre accord-cadre à 

marchés subséquents. 

 

La procédure de passation utilisée est l’appel d’offre ouvert en application des articles 

L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 

 

Il est prévu une décomposition en deux lots : 

 

Lots Désignation 

1 Secteur de la Ville de Quimper 

2 Secteur de Quimper Bretagne Occidentale autre que la Ville de Quimper 

Ce second lot concerne le territoire des communes de Briec, Edern, Ergué-

Gabéric, Guengat, Landrévarzec, Landudal, Langolen, Locronan, 

Plogonnec, Plomelin, Plonéis, Pluguffan et Quéméneven. 

 

Aucune variante n’est autorisée. 

 

Le contrat prend la forme d’un accord-cadre avec un montant maximum annuel passé 

en application des articles L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du 

Code de la commande publique. Il donne lieu à l'émission de bons de commande. L'accord-

cadre est attribué à un seul opérateur économique par lot. 

 

L'accord-cadre sera conclu pour une durée de 1 an à compter de la date de notification 

du contrat. L'accord-cadre pourra être reconduit tacitement trois fois. La durée de chaque 

période de reconduction est d’un an. La durée maximale du contrat, toutes périodes 

confondues, est de quatre ans. 

 

Les montants annuels maximums sont les suivants : 

 

Lot Maximum HT 

1 2 500 000,00 € 

2 2 500 000,00 € 

Total (par an) 5 000 000,00 € 

 

Ces montants maximums sont identiques pour chaque période de reconduction, soit un 

montant total maximum de 20 000 000 € HT. 

 

 



Les attributaires sont les suivants :  

 

Lot Désignation Attributaire 
Montant du DQE 

(HT) 

1 
Secteur ville de Quimper SPAC SAS 

ZI de Stang Ar Garront 

17 rue Camille Danguillaume 

BP 3 

29150 CHÂTEAULIN 

2 206 851,15 € 

2 

Secteur Quimper Bretagne 

Occidentale autre que la ville de 

Quimper 

2 116 016,80 € 

 

 

 

Broyage et valorisation des déchets végétaux  

 

Le marché porte sur le broyage et la valorisation des déchets végétaux des plateformes 

des déchèteries de Quimper Est et Briec de l’Odet. 

Les tonnages annuels à traiter sont d’environ 14 000 tonnes, réparties comme suit : 

- Quimper Est ....................................... 11 500 tonnes 

- Briec .................................................... 2 500 tonnes 

 

Le marché intègre également le broyage et la valorisation de souches estimés à 600 

tonnes par an. 

La procédure de passation utilisée est l’appel d’offre ouvert en application des articles 

L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 

  

Il s’agit d’un accord-cadre avec des quantités maximum et minimum. Cet accord-cadre sera 

attribué à un seul opérateur économique. 

 Les quantités sont fixées comme suit pour la durée de l’accord cadre : 

o Seuil minimum : 30 000 Tonnes 

o Seuil maximum : 60 000 Tonnes 

 

Le marché sera conclu pour une durée de quatre ans. 

 

Il n’est pas prévu de décomposition en lots. 

 

L’attributaire est l’entreprise THEAUD sise Fahineux – CS 40120 – 35290 Saint 

Meen sur la base d’un détail quantitatif estimatif de 391 500 € HT. 

 

 

 

Fourniture de composteurs individuels et collectifs  

 

Le marché a pour objet la fourniture de composteurs individuels et collectifs. 

 

La procédure de passation est l'appel d'offres ouvert en application des articles L. 

2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 



 

Il est prévu une décomposition en deux lots : 

 

Lots Désignation 

1 Fourniture et livraison de composteurs individuels de jardin et bio-seaux 

2 Fourniture et livraison de composteurs collectifs  

 

Les variantes ne sont pas autorisées. 

 

Le contrat prend la forme d’un accord-cadre à bons de commande avec un montant 

maximum par lot en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et 

R. 2162-14 du Code de la commande publique. 

 

L’accord-cadre, sera pour chaque lot, mono-attributaire. Cet accord-cadre sera conclu 

à compter de sa date de notification au titulaire pour une période pour une durée de 4 ans. 

 

Le montant maximum total des prestations pour la durée de l'accord-cadre est défini 

comme suit : 

Lot Maximum HT 

1 300 000,00 € 

2 80 000,00€ 

Total 380 000,00 € 

 

Les attributaires sont les suivants : 

 

Lot Désignation Attributaire 
Montant du DE 

(HT) 

1 

Fourniture et livraison de 

composteurs individuels de jardin 

et bio-seaux 

CONTAINER CTWFW 

Vorchdorfer Strasse  

274643 Pettenbach (Autriche) 

159 470,00 € 

2 

Fourniture et livraison de 

composteurs collectifs et de bio-

seaux 

EMERAUDE ID 

17 Rue Louis de Broglie 

CS 10407  

22301 LANNION 

16 744,90 € 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer ces cinq marchés publics. 

 

 


